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Assemblée générale annuelle  
le 14 mai 2010 

  

Vendredi le 14 mai 2010, de 10 h à 15 h à la salle La Gaîté, 2662 43e rue, Shawinigan.  

Dernière rencontre de l’année 2009-2010. Le rapport annuel vous sera présenté suivi des 
élections au poste d’administrateurs.  Un repas chaud sera servi au coût de 10$ pour les 
membres et 12,50$ pour les non-membres. En après-midi, on vous réserve une surprise!  
    

                   BIENVENUE À TOUS NOS MEMBRES ET LEURS AMIS!  
                    Pour plus d’information: Mme Louise Pépin (819) 539-3553 
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est en mai, juin, juillet et août!!!est en mai, juin, juillet et août!!!est en mai, juin, juillet et août!!!est en mai, juin, juillet et août!!!est en mai, juin, juillet et août!!!est en mai, juin, juillet et août!!!est en mai, juin, juillet et août!!!est en mai, juin, juillet et août!!!est en mai, juin, juillet et août!!!est en mai, juin, juillet et août!!!est en mai, juin, juillet et août!!!est en mai, juin, juillet et août!!!            

        ««««    Le monde ne mourra jamais par manque de merveilles, mais par manque d’émerveillement.Le monde ne mourra jamais par manque de merveilles, mais par manque d’émerveillement.Le monde ne mourra jamais par manque de merveilles, mais par manque d’émerveillement.Le monde ne mourra jamais par manque de merveilles, mais par manque d’émerveillement.    »           »           »           »           
           - Gilbert Keith Chesterton 

 

7 avril 2010: Rencontre du comité mobilisation du regroupement. Mmes Lise Bournival et Lise Dubuc y        
 assistent. 

15 avril 2010: Le Conseil d’Administration a suivi une formation pour le projet « Fraude » de l’AQDR           
      nationale au Centre d’Action Bénévole; laquelle fut donnée par M. Lucien Paquette de 
      l’AQDR Sherbrooke.  

23 avril 2010: Un déjeuner rencontre où participaient environ 20 membres s’est tenu à Grand-Mère. Le 
   thème de la rencontre était « L’éthique en médecine ». 

26 avril 2010: Mmes Thérèse Senécal et Lise Bournival ont assisté, à l’assemblée spéciale des Présidents 
  tenue par l’AQDR nationale, à Laval. 

28 et 29 avril 2010: Mmes Joanne Dubois, Lise Dubuc, Nancy Laroche, Thérèse Senécal, Messieurs Léo 
            Dubuc et Pierre Longpré se rendent à Drummondville afin de participer à la formation 
            sur la gouvernance de l’AQDR nationale. 

À venir … 

En mai: Conférence de presse sur la mobilisation du regroupement à Trois-Rivières le 4 mai. 

   Formation sur les plans de communication du CFCM à Ste-Thècle le 5 mai.  

  L’assemblée générale annuelle du regroupement des sections de la Mauricie le 17 mai. 

  Le déjeuner des bons coups de la CDC le 20 mai. 

En juin: L’Assemblée générale annuelle de l’AQDR nationale à St-Félicien les 8 et 9 juin. 
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RÉSIDENCE POUR          
PESONNES ÂGÉES 

Votre nouveau                                  
CHEZ VOUS !  

   

451, 6ème  avenue A 

Grand-Mère G9T 2E7 

Tél : 819 533 4352  

Le bail 

Le propriétaire doit donner un avis écrit  au locataire pour l’informer de toute modification au bail. 

Que doit mentionner l’avis? L’avis doit être écrit et indiquer clairement les modifications proposées au    
renouvellement du bail qu’il s’agisse du loyer ou d’autres conditions du bail comme, par exemple, la durée 
ou la suppression du droit d’utiliser la cour ou le stationnement. L’avis doit aussi indiquer le délai du      
locataire pour refuser la ou les modifications demandées, soit un mois à compter de la réception de l’avis. 
L’avis doit être daté et signé par le propriétaire. 

Si le locataire refuse l’augmentation ou la modification proposée, cela ne signifie pas qu’il doive quitter le 
logement. Il faut cependant que le locataire exprime clairement par écrit son refus d’augmentation ou de 
modification du loyer pour la prochaine période. 

Le fait de ne pas répondre à un avis d’augmentation ou de modification au bail dans le mois suivant la ré-
ception de l’avis signifie qu’il en accepte les clauses. 

Quand le propriétaire ne donne aucun avis, les clauses du bail restent les mêmes que l’année précédente.  

Si le locataire veut mettre fin à son bail, il doit en aviser le propriétaire dans le délai prévu dans le tableau 
ci-dessous. 
 
 

 Pour nous joindre au bureau de l’AQDR Shawinigan: Tél.: 819-539-6549  /  Par courriel: aqdrshawi@cgoc able.ca  

Programme allocation-logement du gouvernement du Qu ébec 
L’allocation au logement offre une aide financière à des ménages à faibles revenus pour se loger: 

♦ Les personnes seules âgées de 55 ans et plus, les couples dont l’un des conjoints 
est âgé de 55 ans et plus, les famille ayant au moins un enfant à charge. 

Vous n’êtes pas admissible si: 

♦  Vous habitez un HLM ou un établissement de santé et des services sociaux finan-
cé par l’État; 

♦ Vous bénéficiez d’un supplément au loyer ou vous recevez une autre subvention 
directe pour vous loger; 

♦ Vous et/ou votre conjoint avez des biens ou des liquidités dépassant 50 000$. 

Type de bail 
 

Bail  à durée fixe de 12 mois ou plus 
 

Bail à durée fixe de moins de 12 mois 
 

Bail à durée indéterminée 
 

Bail d’une chambre 

Délai d’avis 
 

Entre 3 et 6 mois avant la fin du bail. 
 

Entre 1 et 2 mois avant la fin du bail. 
 

Entre 1 et 2 mois avant la modification demandée. 
 

Entre 10 et 20 jours avant la fin du bail. 

Source: Régie du logement 1-800-683-2245 


